
NOTRE POLITIQUE DE  
NEUTRALITE CARBONE  

 
 
Soucieux de lutter contre une des principales causes du réchauffement 
climatique, nous avons décidé de nous engager pour une activité plus 
respectueuse de la planète. 
 
En signant un partenariat sur les 5 ans à venir  avec le GERES à travers 
le programme CO2 SOLIDAIRE , nous avons souhaité marquer notre 
différence et aller jusqu’au bout de notre engagement environnemental 
en supprimant « artificiellement » nos émissions de gaz à effet de serre. 
 
 
 

- MESURE DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE 
SERRE (G.E.S.) 

 
Nous avons engagé un partenariat avec l’ADEME (Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) et décidé d’utiliser la 
méthode du Bilan CarboneTM, comme outil de comptabilisation de nos 
émissions de G.E.S. 
Nous comptabilisons les émissions de G.E.S. générées par l’ensemble 
de notre activité (énergie, bateaux, bureaux, fret, déplacements, 
déchets, clients…) 
 
 

 
 
 
 

 
- COMPENSATION DES EMISSIONS DE G.E.S. 

 
En signant un partenariat sur les 5 ans à venir  avec le GERES à travers 
le programme CO2 SOLIDAIRE , nous avons souhaité marquer notre 
différence et aller jusqu’au bout de notre engagement environnemental 
en supprimant « artificiellement » nos émissions de gaz à effet de serre. 
 
 
 



Nos émissions de G.E.S. (calculées en Tonnes Equivalent CO2) sont 
converties en Euros. Nous avons investi cette somme dans un projet de 
solidarité : « Développement de l’architecture solaire passive dans 
l’habitat domestique et les bâtiments publics en Afghanistan » (habitats, 
écoles et bâtiments de santé). 
 
 

               
 
 
 

- SENSIBILISATION et INFORMATION 
 
o sensibilisation du personnel et de la clientèle à ce problème 

de réchauffement climatique 
 
o réduction des différents postes d’émissions : nous avons mis 

en place des groupes de travail en interne afin de sensibiliser 
notre personnel et faire évoluer les comportements de 
chaque salarié pour les rendre plus économes 

 
o information de l'ensemble de nos passagers sur le processus 

de Neutralité Carbone engagé 
 
 
Mais la compensation de nos émissions de CO2 n’est qu’une étape dans 
un processus durable . 
 
 
Les Bateaux Verts vous offrent ainsi un VOYAGE NEUTRE EN CO2 : 
Vous n’émettez pas de Gaz à Effet de Serre lorsque vous empruntez 
nos services (Transport Compensé en CO2). 
 
 
 
www.geres.eu 
www.co2solidaire.org 
www.ademe.fr 


